
 

 

 
  
 
 
CIRCULAIRE N° 1538 DU   03-07-2006 

 
 
Objet : ERRATUM - Organisation de la rentrée académique 2006/2007 des membres des 

personnels directeur, enseignant et auxiliaire d’éducation des Ecoles supérieurs des 
Arts organisées par la Communauté française 

Réseau : Communauté française 
Niveaux & Services : Ecoles supérieures des Arts 

 
Aux Directeur(trice)s des Ecoles 
supérieures des Arts organisées 
par la Communauté française, 

 
 
 
 
 

 
Autorité : Administration générale des Personnels de l'Enseignement 
Signataire : Bernard GORET 
Gestionnaire : Direction générale des Personnels de l'Enseignement de la 
 Communauté française 
Personnes-ressource :  Madame Monique BOURLON : 02/413.37.88 
 Monsieur Michel DUHAUT : 02/413.38.51 

 
 
Renvoi(s) : --_ 
Nombre de pages : 2  
Téléphone pour duplicata: 02/413.38.04 
Mots-clés :  Erratum – Rentrée académique – Ecoles supérieures des Arts organisées par 

la Communauté française 
 
 
 



 

 

 
 

TRES IMPORTANT 
 

 
OBJET :  ERRATUM - Organisation de la rentrée académique 2006/2007 des 

membres des personnels directeur, enseignant et auxiliaire d’éducation 
des Ecoles supérieures des Arts organisées par la Communauté française 

 
 
 
 

J’ai l’honneur de vous informer qu’une erreur a été relevée dans la 
circulaire organisant la rentrée académique 2006/2007. 

 
En effet,  le point dénommé « Vacance d’emploi (art 17 bis du statut), 

documents SDS, IDS et DGT » de la notice N° 4  « informations diverses » (cf. page 16 
de ladite circulaire) ne vise pas les Ecoles supérieures des Arts. 

 
D’avance, je vous remercie de l’attention portée à la présente. 
 
 
 
 

Le Directeur général f.f., 
 
 
 
B. GORET 


